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QUESTIONS #4-7 DE DEMANDE DE PROPOSITION 

 
 
Le document de sollicitation vise à : 
 
1. Répondre aux questions suivantes soumises durant la période de soumissions, conformément à la DDP.  
 
 

 
1. QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
 
Q4) L’Agence envisagerait-elle une solution uniquement infonuagique pour cette exigence? 
 
R4) Non. 
 
 
Q5) Pourquoi l’Agence exige-t-elle de travailler avec Azure ou AWS si l’entente-cadre relative au Protégé B comprend 
huit fournisseurs autorisés Protégé B? 
 
R5) Azure et AWS sont les deux seules solutions approuvées par l'ARC. 
 
 
Q6) Puisque l’Agence a l’intention d’exécuter le logiciel d’analyse des journaux dans le nuage public, est-ce qu’elle 
envisagerait de modifier l’exigence obligatoire O 8 pour permettre une solution SaaS? 
 
R6) Non. 
 
 
Q7) L’Agence pourrait-elle considérer comme admissibles les fournisseurs d’infrastructure infonuagique qui ont posé leur 
candidature et qui se sont qualifiés pour faire partie de la liste des fournisseurs de services infonuagiques publics Protégé 
B du gouvernement? Dans la négative, pouvez-vous expliquer pourquoi les autres fournisseurs ne sont pas admissibles? 
 
R7)  Consultez la réponse à la question no 5. 


